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Sujet :  Nouvelle approche – Langue de la déclaration de conformité CE 

    

Question :  Dans quelle langue la déclaration de conformité CE doit-elle être rédigée ? 

  
Réponse :   

La déclaration de conformité CE doit être rédigée dans l'une des langues officielles de la 
Communauté européenne choisie par le fabricant ou faisant l'objet d'un accord contractuel avec le 
client. 
 
Voir le « Guide relatif à la mise en application des directives élaborées sur la base des 
dispositions de la nouvelle approche et de l’approche globale » au § 5.4. 
 
Note: Dans le cadre de la surveillance du marché, une autorité nationale peut demander la 
traduction de la déclaration de conformité CE dans sa langue officielle (voir le « Guide relatif à la 
mise en application des directives élaborées sur la base des dispositions de la nouvelle approche 
et de l’approche globale » au § 8.2). 
 
 
Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Correction rédactionnelle en date du 
16-09-2004. 

 

 


